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 n° 300 562 du 24 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 

Place Saint-Paul 7/B 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 juin 2023, par X et X, qui se déclarent de nationalité russe, tendant à la 

suspension et l’annulation « de la décision de non-fondement dans le cadre d’une demande de séjour sur 

base de l’article 9ter […] ainsi que l'Ordre de quitter le territoire Annexe 13 pris en date du 17 avril 2023 

notifié le 3 mai 2023. » 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui comparaît pour les 

parties requérantes, et Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants ont déclaré être arrivés sur le territoire belge le 6 mai 2019 et y ont chacun introduit 

une demande de protection internationale le 9 mai 2019 qui a donné lieu à deux décisions de refus du 

statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prises par le Commissaire adjoint aux réfugiés 

et aux apatrides en date du 27 septembre 2019.  Les requérants ont introduit un recours contre ces 

décisions devant ce Conseil qui les a rejetés au terme de l’arrêt n°232 176 du 3 février 2020, lesdites 

décisions ayant été retirées le 18 décembre 2019. 
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Le 22 juin 2020, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a repris deux décisions de refus 

du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire à l’encontre des requérants.  Ceux-ci ont 

introduit un recours contre ces décisions devant ce Conseil qui a également refusé de leur reconnaître la 

qualité de réfugié et de leur octroyer le statut de protection subsidiaire au terme de l’arrêt n°244 452 du 

19 novembre 2020. 

 

1.2. Par un courrier daté du 17 février 2021, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi qui a fait l’objet d’une décision 

d’irrecevabilité prise par la partie défenderesse le 9 mars 2021. 

 

1.3. Le 8 juin 2021, la partie défenderesse a pris deux ordres de quitter le territoire – demandeur de 

protection internationale (annexes 13quinquies) à l’encontre des requérants. 

 

1.4. Par un courrier daté du 3 janvier 2022, les requérants ont introduit une deuxième demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi qui a fait l’objet d’une 

décision la déclarant recevable mais non-fondée prise par la partie défenderesse le 17 avril 2023 et 

assortie de deux ordres de quitter le territoire. 

 

Cette décision et l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant constituent les actes attaqués 

et sont motivés comme suit : 

 

• S’agissant de la décision déclarant recevable mais non-fondée la demande d’autorisation de 

séjour : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 

(sic) 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Monsieur [C.M.] invoque un problème de santé, à l'appui de leur demande d’autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent 

pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers la Russie, pays d’origine des requérants. 

 

Dans son avis médical remis le 17.04.2023 (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état de 

santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue 

médical à un retour du requérant à (sic) son pays d'origine. 

 

Les informations quant à la disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Les soins de santé sont donc disponibles et accessibles en Russie (Fédération de). 

 

Dès lors, 

 

Il ne peut être constaté du dossier médical fourni que l’intéressé souffre actuellement d’une maladie 

mettant la vie en danger ou qui comporte un danger imminent pour sa vie ou son intégrité physique à 

cause de laquelle l'intéressé ne serait pas en état de voyager. 

 

Il ne peut être constaté du dossier médical fourni que l’intéressé souffre d’une maladie qui comporte un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant en cas de retour au pays d'origine vu que le traitement 

adéquat y est disponible et accessible.» 

 

• S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 
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o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

 sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

 L’étranger n’est pas en possession d’un visa valable 

 

Dans le cadre de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 " Lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, 

et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné." la situation a été évaluée lors de la prise 

de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le 

dossier : 

 

1. Unité de la famille et vie familiale : 

 

La décision concerne l’ensemble des membres de la famille et, dès lors, aucune atteinte à l'unité familiale 

ne saurait être constatée. Signalons en outre que le fait d’avoir tissés (sic) des relations sociales avec des 

ressortissants belges ne peut constituer une éventuelle atteinte à l’article 8 de la CEDH, qui vise 

exclusivement la sauvegarde l’unité familiale et la vie de famille. 

 

2. Intérêt suprême de l’enfant 

 

Aucun car d’après les éléments du dossier, l’intéressé n’a pas d’enfant à charge en Belgique. 

 

3. L’Etat de santé de l’intéressé : 

 

Selon l’avis médical dd 17.04.2023, aucune contre-indication à voyager. 

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire» 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. Les requérants prennent un premier moyen, libellé comme suit : « Quant au fait que la décision de 

non fondement d’une demande 9ter prise par l’Office des Etrangers en date du 17 avril 2023 notifiée le 3 

mai 2023 viole manifestement les prescrits d’une motivation adéquate des actes formelles (sic) prises 

(sic) par les autorités administratives et ce, au regard des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, les articles 9ter et 62 de la loi du 15.12.80, 

l’erreur manifeste d’appréciation, le non respect du devoir de minutie dans le chef de l’Office des Etrangers 

et l’obligation dans le chef de l’Office des Etrangers de prendre en considération l’ensemble des éléments 

de la cause. » 

 

2.1.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche, intitulée « Quant à la capacité de voyager », les 

requérants exposent ce qui suit : 

« Concernant [sa] capacité à voyager, le médecin conseil de l’Office des Etrangers se borne à indiquer 

de manière générale : « Les pathologies mentionnées dans le certificat médical pour autant que le patient 

suivre (sic) les recommandations thérapeutiques et d’hygiène de vie de ses médecins, ne contre-indiquent 

pas le voyage de retour vers le pays d’origine ou de reprise d’autant plus que le requérant a bien effectué 

le trajet aller vers notre pays alors qu'il était porteur de ses pathologies, aucune incapacité à voyager n’est 

documentée dans le dossier, aucun encadrement médical pour le voyage n'est à prévoir. » 

 

Cette motivation consistant à indiquer dans le chef du Médecin Conseil de l’Office des Etrangers qu’il n’y 

a aucune contradiction à voyager dans [son] chef ne peut être suivie pour les raisons suivantes : 

 

Or, à la lecture des documents médicaux rédigés par le psychiatre [A.], le Conseil sera attentif sur le fait 

qu’[il] est toujours suivi pour son trouble psychotique liée (sic) à un choc post traumatique subi au pays 

d’origine rendant difficile voire impossible tout voyage. 

 

Ainsi, le psychiatre [A.] estime que tout retour au Pays (sic) d’origine est contre indiqué. 

 

En effet, [ils] estiment que le médecin fonctionnaire n’a pas pris en considération l’ensemble de ses (sic) 

pièces médicales versées au dossier administratif sur [son] état psychologique. 

 

De plus, force est toutefois de relever que le médecin conseil de l’Office des Etrangers n’a nullement pris 

en compte l’impact d’un retour au pays d’origine, en l’espèce l’abkhazie et la région de Rostov en Russie 
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et donc l’incidence du contexte traumatique subi sur [son] état de santé, en sorte qu’il ne peut être 

considéré que la décision attaquée est suffisamment motivée et répond à l’ensemble des arguments 

évoquées (sic) par cette dernière (sic). 

 

Le médecin de l’Office des Etrangers ne pouvait en effet, en l’espèce, se borner à invoquer, en vue 

d’établir qu’il n’existe aucune contre-indication médicale à un retour des intéressé au pays d’origine, des 

considérations relatives à la disponibilité et à l’accessibilité des médicaments et soins [lui] prescrits, alors 

même que l’hypothèse d’un retour au pays d’origine se trouve être à la base de ses problèmes de santé. 

 

C’est d’ailleurs, en ce sens que s’est exprimé le Conseil dans un arrêt n° 238.725 du 17 juillet 2020 qui 

précisait : « 4.3. Le Conseil relève que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas 

avoir tenu compte de la nécessité de maintenir la première requérante à l’écart du contexte traumatique 

à l’origine de ses troubles psychologiques. Elle estime que la partie défenderesse n’a nullement procédé 

à une analyse de cet élément dans la mesure où le médecin-conseil s'est contenté de dire que cet élément 

sortait du cadre de son évaluation médicale. Elle fait par conséquent grief à la partie défenderesse de ne 

pas avoir adéquatement motivé la décision entreprise étant donné qu’elle omet d’exposer les motifs pour 

lesquels le médecin fonctionnaire s’est écarté des avis rendus par les médecins psychiatres et n’a pas 

rencontré les arguments relatifs aux conséquences de son retour. 

 

Le Conseil note que la demande d’autorisation de séjour ainsi que les différents certificats médicaux 

transmis soulignent tous l’importance d’un « cadre extérieur sécurisé », celui-ci n’étant pas présent en 

Macédoine. Il est également souligné qu’un retour au pays d’origine et donc dans le contexte traumatique 

« comporterait donc en soi un risque réel pour la vie et l'intégrité physique de la requérante ainsi qu’un 

risque réel qu’elle subisse un traitement inhumain et dégradant ». 

 

A cet égard, le Conseil note que dans son avis médical du 24 janvier 2017, le médecin conseil indique 

que « ce psychiatre évoque une « sécurité externe », ce qui n’est pas un traitement médical et sort du 

cadre de mon évaluation médicale » ou « "un cadre extérieur sécurisé” n’est pas un traitement de nature 

médicale ». 

 

En l'espèce, le Conseil constate, que bien que le médecin fonctionnaire ait pris en considération 

l’ensemble des pièces du dossier administratif, force est toutefois de relever qu’il n’a nullement pris en 

compte l’impact d’un retour au pays d’origine et donc dans le contexte traumatique sur l’état de santé de 

la requérante, en sorte qu’il ne peut être considéré que la décision attaquée est suffisamment motivée et 

répond à l’ensemble des arguments des parties requérantes. La partie défenderesse ne pouvait en effet, 

en l’espèce, se borner à invoquer, en vue d’établir qu’il n’existe aucune contre-indication médicale à un 

retour des requérants en Macédoine, des considérations relatives à la disponibilité et à l’accessibilité des 

médicaments et soins prescrits à la première requérante, alors même que l’hypothèse d’un retour en 

Macédoine se trouve être à la base de ses problèmes de santé. Partant, la partie défenderesse a failli à 

son obligation de motivation formelle. » 

 

2.1.2. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, intitulée « Quant à la disponibilité des soins », 

les requérants, après avoir reproduit un extrait du rapport médical du médecin conseil de la partie 

défenderesse établi en date du 17 avril 2023, exposent ce qui suit : 

« Ainsi, le Conseil sera également attentif aux éléments suivants : 

 

Tout d’abord, le Conseil sera attentif sur le fait que dans le cadre de leur demande de séjour sur base de 

l’article 9ter de la loi du 15/12/1980, les requérants ont fait valoir en plus du trouble psychique qu’[il[ souffre 

d’un diabète de type II. 

 

Dans son attestation médicale du 15 novembre 2020, le Docteur [A.] précisait : « Il nécessite une prise 

charge (sic) somatique par rapport au diabète et à ses conséquences. » 

 

Ainsi, il ressort de ce document médical qu’[il] devait faire l’objet dans le cadre de son diabète d’un suivi 

médicamenteux et médical. 

 

Si effectivement, le médecin conseil de l’Office des Etrangers a effectué des démarches en vue de vérifier 

la disponibilité du traitement médicamenteux [lui] nécessaire en Russie, aucune démarche par contre n’a 

été effectué (sic) par ce dernier concernant la disponibilité du suivi médical concernant la prise en charge 

thérapeutique de son diabète.  

Il ne peut donc être affirmé que les soins liés [à son] diabète sont disponibles en Russie. 
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C’est d’ailleurs en ce sens que s’est déjà exprimé à cet égard le Conseil dans un arrêt n°254.640 du 18 

mai 2021 qui précisait : « Le Conseil note ensuite que, dans la partie de l’avis médical du médecin-conseil 

intitulée « Disponibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine », la partie défenderesse renvoie vers 

plusieurs requêtes MedCOI afin de rechercher la disponibilité des soins et traitements requis, mais que la 

disponibilité du Kemadrin et/ou Procyclidine n’a, quant à elle, pas été recherchée. 

 

Le Conseil note que le médecin-conseil a indiqué que « La procyclidine est un antocholinergique parfois 

utilisé pour contrecarrer les effets indésirables extrapyramidaux des antipsychotiques utilisés de manière 

chronique selon le CBIP ; le CBIP précise aussi qu’il est préférable de ne pas les administrer 

systématiquement étant donné qu’ils peuvent provoquer ou aggraver les dyskinésies tardives. La 

disponibilité d’un tel traitement potentiellement délétère, et qui n’a pas d’ailleurs pas été prescrit par le 

psychiatre faut-il le souligner, ne sera pas recherchée ». 

 

Le Conseil n 'est cependant pas en mesure de comprendre cette motivation dans la mesure où même si 

c’est le Docteur M., médecin généraliste et non psychiatre, qui a prescrit le Kemadrin, il ne ressort pas 

moins du certificat médical type que ce médicament a été prescrit à la requérante en sorte que le médecin-

conseil ne pouvait se contenter de motiver son avis comme en l’espèce, mais devait rechercher la 

disponibilité de ce médicament au pays d’origine. 

 

En effet, dans la mesure où il ressort clairement des documents produits par la partie requérante que la 

requérante doit suivre le traitement prescrit, force est de constater que le médecin-conseil, en motivant la 

décision comme en l’espèce, n’a pas examiné la disponibilité de l’ensemble du traitement » 

 

De plus, le Conseil sera également attentif sur le fait que le médecin conseil de l’Office des Etrangers se 

réfère à des informations provenant de la base de données non publique MedCOI précisant la date des 

requêtes MedCOI et leurs numéros de référence. 

 

Le médecin conseil de l’Office des Etrangers estimant que ces requêtes démontrent si besoin en était la 

disponibilité des consultations médicales nécessités (sic) par [son] état de santé. 

 

La décision querellée formalise les réponses à ces requêtes MedCOI dans des tableaux renseignant les 

informations suivantes lorsqu’elles sont relatives aux traitements médicamenteux les informations qui 

découlent sont répertoriées dans un tableau comportant les points suivants : médication, médication 

group, type, avalability, pharmacies le cas échéant additionnelles informations ou médication avalability. 

 

Toujours dans le cadre de la décision querellée, en note de bas de page, le médecin conseil de l’Office 

des Etrangers précise les informations suivantes quant à la base de données MedCOI : 

 

« Dans le cadre du projet MedCOI (Medical Country of Origin Information), l'équipe du projet MedCOl-4 

et l'équipe EASO (European Asylum Support Office) MedCOI sont chargées de collecter des informations 

sur la disponibilité des traitements médicaux dans les pays d'origine. Ces informations sont stockées dans 

une base de données non publique accessible aux Etats membres européens et aux partenaires de ce 

projet (Norvège + Suisse). Parti d'une initiative du < Bureau Medische Advisering (BMA) D du Service de 

l'immigration et de naturalisation des Pays-Bas, le projet MedCOI est actuellement financé par l'AMIF 

(Asylum, Migration and Integration Fund) et TEASO. 

 

Disclaimer : Dans le cadre de la recherche de la disponibilité, les informations fournies se limitent à la 

disponibilité du traitement médical dans un hôpital ou un établissement de santé spécifique dans le pays 

d’origine. En effet, ce document n’a pas vocation à être exhaustif. Aucune information sur l’accessibilité 

du traitement n’est fournie. L'information est recueillie avec grand soin. 

Les équipes du projet MedCOl-4 et d'EASO MedCOI font tout leur possible pour fournir des informations 

précises, transparentes et actualisées dans un délai limité. Aucun droit, tel que la responsabilité médicale, 

ne peut être dérivé du contenu. 

 

Le projet MEDCOI définit que : 

• un traitement médical est considéré comme disponible lorsqu'il est, lors de la recherche, 

suffisamment présent dans le pays d'origine dans au moins un établissement médical particulier 

(public ou privé) ; 

• un médicament est considéré comme disponible lorsqu'il est, en principe, enregistré dans le pays 

d'origine et y est distribué dans les pharmacies, les drogueries ou autres lieux où les 
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médicaments peuvent être vendus. Le médicament est soit produit, soit importé dans le pays 

d'origine et il n’y a pas de problème d’approvisionnement pour le médicament demandé au 

moment de la recherche. 

 

Il convient de rappeler que les réponses fournies par le projet MedCOI n'ont pas vocation à être 

exhaustives (cf. Disclaimer). La disponibilité au pays d'origine n'est donc nullement limitée aux structures 

citées. 

 

Les équipes du projet MedCOI reçoivent des informations des sources suivantes : 

• Des médecins locaux travaillant dans le pays d'origine : 

Ces médecins ont été sélectionnés par des fonctionnaires du ministère néerlandais des affaires 

étrangères ou par l’équipe d'EASO MedCOI sur base de critères de sélection prédéfinis : avoir 

6 ans d'expérience en tant que médecin, être fiable, disposer d'un réseau professionnel médical 

dans le pays d'origine, vivre et travailler dans le pays, avoir des compétences linguistiques ainsi 

que des critères plus pratiques, tels que disposer de moyens de communication et de 

suffisamment de temps pour traiter les demandes. L'identité de ces médecins locaux, engagés 

sous contrat dans le cadre du projet MedCOI, est protégée pour des raisons de sécurité. Leurs 

données personnelles et CV sont connus par les équipes du projet MedCOI. La spécialisation 

exacte de ces médecins n'a pas de pertinence. C'est, en effet, leur réseau professionnel médical 

dans le pays d'origine, critère de sélection pour être engagé, qui importe. 

Celui-ci leur permet ainsi de répondre à des questions concernant n'importe quelle spécialisation 

médicale. 

• International SOS (Blue Cross Travel) ; 

Il s'agit d'une société internationale de premier plan fournissant des services d'assistance 

médicale et de sécurité. 

Elle possède des bureaux dans plus de 70 pays et un réseau mondial de 27 centres d'assistance, 

31 cliniques et 700 sites externes. International SOS (BCT), s'engage contractuellement à fournir 

des informations sur la disponibilité des traitements médicaux dans les pays du monde entier. 

Vous trouverez de plus amples informations sur cette organisation sur le site web d'International 

SOS : https://www.intemationalsos.com/. 

 

Les informations médicales fournies par les médecins sous contrat local et International SOS (BCT) sont 

ensuite évaluées par les médecins des équipes du projet MedCOl. » 

 

Néanmoins, [il] estime que cette présentation et cette motivation viole (sic) les articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991. 

 

En effet, [il] estime que la mention figurant dans l’avis du médecin conseil de l’Office des Etrangers ne 

consiste ni en la production d’extraits ni en un résumé desdits documents MedCOl mais plutôt un exposé 

de la conclusion que ce médecin conseil a tiré de l’examen des réponses aux requêtes MedCOl citées. 

 

Il estime que la motivation de l’avis du médecin conseil de l’Office des Etrangers à références (sic) aux 

informations ici (sic) de la base de données MedCOl ne répondent pas aux prescrits de la loi du 29 juillet 

1991. 

 

[Il] estime que la simple conclusion du médecin conseil de l’Office des Etrangers ne lui permet pas de 

comprendre les raisons pour lesquelles il a considéré que ces informations démontraient la disponibilité 

des traitements médicamenteux requis. 

 

[Il] estime également qu’il en est d’autant plus ainsi que la différence d’un lien vers une page Internet 

laquelle en principe consultable (sic) en ligne par cette dernière réponse (sic) aux requêtes MedCOl sur 

lesquelles se fondent (sic) le médecin conseil dans son avis ne sont pas accessibles au public. 

 

En conséquence, en entendant motiver son avis par références (sic) à ces documents, le médecin conseil 

devait soit en produire les extraits pertinents soit les résumer ou en encore les annexer aux dits avis. 

 

[Il] estime que le procédé utilisé entraine une difficulté supplémentaire pour [lui] dans l’introduction de son 

recours puisqu’[il] doit demander la consultation du dossier administratif à la partie demanderesse afin de 

pouvoir prendre connaissance des réponses aux requêtes MedCOl sur lesquelles le médecin 

fonctionnaire fonde son avis et ainsi en vérifier la pertinence. 

 

https://www.intemationalsos.com/


  

 

 

X - Page 7 

[Il] estime que ce procédé d’autant (sic) plus critiquable qu’il s’agissant (sic) d’un domaine aussi spécifique 

que le domaine médical, la motivation contenue dans l’avis du médecin conseil devait être complète. 

 

C’est d’ailleurs, en ce sens que s’est exprimé le conseil dans un arrêt du 21 décembre 2022 n°282.220 

qui précisait : « 

En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée repose sur un avis du médecin conseil de la 

partie défenderesse, daté du 22 février 2022, établi sur la base des documents médicaux produits par les 

requérants à l’appui de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour. Par ailleurs, les 

conclusions de cet avis sont reprises dans la motivation de la décision entreprise, lequel a été joint dans 

sa totalité en annexe de la décision querellée, et porté à la connaissance des requérants simultanément, 

en telle sorte qu’il est incontestable que la partie défenderesse, exerçant son pouvoir d'appréciation, a fait 

siens les constats y posés. 

 

Après avoir constaté que le requérant souffre « d’une série de pathologies », nécessitant un traitement 

médicamenteux et un suivi médical, le médecin conseil a conclu que « [...] d’un point de vue médical, sur 

base des documents fournis par la requérante (sic), nous pouvons conclure que les pathologies citées ci-

dessus dont elle souffre depuis des années peuvent être contrôlées par un traitement adéquat qui est 

accessible et disponible dans le pays de retour » et que « [d]'un point de vue médical il n'y a pas de contre-

indication à un retour au pays d'origine ». 

 

L’avis mentionne ce qui suit quant à la disponibilité du traitement médicamenteux et du suivi requis en 

Arménie : « Les consultations en cardiologie sont disponibles en Arménie (cf. B MA-14241) ; Les 

consultations en pneumologie sont disponibles en Arménie (cf BMA-14241) ; Les consultations en 

néphrologie sont disponibles en Arménie (cf BMA-14201) ; Les consultations en orthopédie sont 

disponibles en Arménie (cf BMA-13627) ; Les traitements de CPAP sont disponibles en Arménie (cf BMA-

11815) ; Acide Acétylsalicylique est disponible en Arménie (cf BMA-13767) ; Losartan, médicament 

équivalent à Olmesartan, est disponible en Arménie (cf BMA-13767) ; Amlodipine est disponible en 

Arménie (cf BMA-13767) ; Hydrochlorothiazide est disponible en Arménie (cf BMA- 13767); Clopidogrel 

est disponible en Arménie (cf BMA-13767) ; Moxonidine est disponible en Arménie (cf BMA-13723) ; 

Bisoprolol est disponible en Arménie (cf BMA-13461) ; Simvastatine est disponible en Arménie (cf BMA-

13767) ; Spironolactone est disponible en Arménie (cf AVA- 14412) ; Furosémide est disponible en 

Arménie (cf BMA-14201) ; Omeprazole est disponible en Arménie (cf BMA-13767) ; Ganirelix, médicament 

antagoniste des gonadorélines équivalent à Degarelix, est disponible en Arménie (cf Agence du 

médicament d’Arménie) ; Diosmine est disponible en Arménie (cf AVA-14461) ; Molsidomine est 

disponible en Arménie (cf BMA-14241) ; Selon notre législation, il n’est nullement exigé que l’on procède 

à la comparaison du niveau de qualité des traitements médicaux disponibles dans le pays d’origine et en 

Belgique. En effet, l’article 9ter ne stipule pas qu’un traitement de niveau équivalent doit être disponible 

dans le pays d’origine, il suffit qu’un traitement approprié soit possible dans le pays d’origine. Selon une 

jurisprudence constante de la Cour Européenne des Droits de l’Homme qui en la matière est décisive, il 

importe que l'intéressé(e) puisse obtenir des soins médicaux dans son pays d’origine sans qu’il soit exigé 

que les soins dans le pays d’origine du requérant soient du même niveau que ceux dispensés en Belgique.  

 

Selon une jurisprudence du Conseil d'Etat (arrêt nQ246.381), les références MedCOI de disponibilités 

telles que celles mentionnées ci-avant ne peuvent être contestées par la juridiction de recours à peine de 

violer la foi due aux actes telle qu’instituée par les articles 1319, 1320, 1322 du Code Civil. Notons ici que 

la mention d'un médicament sur la liste officielle de ceux autorisés à être délivrés en Arménie est une 

preuve suffisante de sa disponibilité. Remarquons, qu’en Belgique, il n’existe pas de liste positive prouvant 

la disponibilité d’un médicament quelconque. Il n’existe pas plus de garantie de disponibilité des 

médicaments disposant d’une autorisation de mise sur le marché. Dès lors, exiger d'un pays étranger ce 

qui n’existe pas en Belgique, à savoir la certitude de la disponibilité d’un médicament enregistré, relève 

non seulement d’une méconnaissance des réalités de terrain mais aussi d’une impossibilité matérielle. 

Persister dans cette exigence absurde est la preuve certaine d’un manque total de sens commun. Jusqu’à 

preuve du contraire, l’enregistrement d’un médicament sur une liste d’autorisation de mise sur le marché 

doit donc être considérée (sic) comme une garantie suffisante, largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable de disponibilité du médicament pour le patient. Les sources suivantes ont été utilisées (ces 

informations ont été ajoutées au dossier administratif de l’intéressé) : 1/ Le site web de l’Agence du 

médicament d’Arménie ; 2/Le site du CBIP, Centre Belge de l’Information Pharmacothérapeutique; [3]/ 

Les informations provenant de la base de données non publique MedCOI. 

 

De plus, la pathologie attestée ne répond pas aux critères de l’article 9ter §1er alinéa (sic) de la loi du 15 

décembre 1980 qui stipule qu'elle doit entraîner un risque réel pour la vie ou l’intégrité physique ou un 
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risque réel de traitement inhumain ou dégradant compte tenu du fait que le traitement adéquat existe dans 

le pays d’origine. Rappelons qu’il relève du choix personnel d’un(e) patient(e) de suivre ou non les 

recommandations thérapeutiques émises par son médecin ; par conséquent, la non-observance 

thérapeutique ne peut être prise en compte pour tenter de légitimer a posteriori une péjoration de la 

situation clinique antérieure. Rappelons que ce n'est pas au délégué du ministre d’effectuer des 

démarches pour la mise à jour médicale d’une demande 9ter (= compléter les infos médicales) : ce soin 

et cette diligence incombent au demandeur et cette charge de preuves ne peut être inversée. De plus, il 

incombe au demandeur de rédiger sa demande avec soin afin d’éclairer sa situation personnelle ». 

 

En l’occurrence, la question qui se pose est celle de savoir si cette double motivation par référence satisfait 

aux exigences de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, telle qu’elle découle de la loi 

du 29 juillet 1991, dont la violation des articles 2 et 3 est invoquée par les requérants. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que la motivation par référence est admise sous réserve du respect de 

trois conditions : « Première condition: le document [...] auquel se réfère l’acte administratif doit être 

luimême (sic) pourvu d’une motivation adéquate au sens de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 [...]. 

Deuxième condition: le contenu du document auquel il est fait référence doit être connu du destinataire 

de l’acte administratif [...]. Tel est le cas lorsque ce document est annexé à l’acte pour faire corps avec lui 

[...], ou encore lorsque le contenu du document est reproduit, fût-ce par extraits, ou résumé dans l’acte 

administratif [...]. Si le document auquel l’acte se réfère est inconnu du destinataire, la motivation par 

référence n’est pas admissible [...]. Une précision d’importance doit être apportée. La connaissance du 

document auquel l’acte se réfère doit être au moins simultanée à la connaissance de l’acte lui-même. Elle 

peut être antérieure [...] mais elle ne peut en principe être postérieure [...]. Un objectif essentiel de la loi 

est, en effet, d’informer l’administré sur les motifs de l’acte en vue de lui permettre d’examiner en 

connaissance de cause l’opportunité d’introduire un recours. Enfin, troisième et dernière condition: il doit 

apparaître sans conteste et sans ambiguïté que l’auteur de l’acte administratif, exerçant son pouvoir 

d’appréciation, a fait sienne la position adoptée dans le document auquel il se réfère » (X. DELGRANGE 

et B. LOMBAERT, « La loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs : Questions 

d’actualités », in P. JADOUL et S. VANDROOGHENBROUCK (coord.), La motivation formelle des actes 

administratifs, Bruxelles, La Charte, 2005, p. 44-45).  

 

Concernant la première condition, le Conseil d'Etat a jugé, à plusieurs reprises, que l’avis ou le document 

auquel se réfère l’autorité administrative doit répondre aux exigences de l’obligation de motivation formelle 

des actes administratifs, en ce sens que ledit avis ou document doit être suffisamment et adéquatement 

motivé (en ce sens, notamment : CE., 2 octobre 2001, n° 99.353 ; CE, 13 septembre 2007, n° 174.443 ; 

CE., 25 juin 2009, n° 194.672 ; CE., 21 octobre 2014, n° 228.829 ; CE, 19 mars 2015, n° 230.579 ; CE., 

23 juin 2016, n° 235.212 ; CE, 15 septembre 2016, n° 235.763 ; CE., 14 mars 2017, n° 237.643 ; CE, 27 

octobre 2017, n° 239.682). 

 

En l’espèce, il ne peut être considéré que l’avis du médecin conseil susmentionné satisfait aux exigences 

de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, en ce qui concerne la disponibilité du 

traitement médicamenteux et du suivi requis en Arménie. En effet, le médecin conseil conclut à la 

disponibilité du traitement médicamenteux et du suivi requis, en se référant à des informations provenant 

de la base de données non publique MedCOI. Son avis mentionne, pour chaque traitement 

médicamenteux et suivi, la date d’une « requête MedCOI », son numéro de référence, la conclusion du 

médecin conseil, et un extrait de son contenu portant notamment la mention « Available». Ces extraits 

négligent cependant tous un élément essentiel, à savoir les établissements dans lesquels ces traitements 

médicamenteux et ces suivis seraient disponibles. Or, cette information permet de vérifier la conclusion 

tirée par le médecin conseil, à l’égard de chaque traitement médicamenteux et suivi requis. A défaut de 

reproduire, de résumer ou d’annexer cette information à son avis, le médecin conseil en revient à conclure 

à la disponibilité des traitements médicamenteux et des suivis requis, sans pour autant informer 

davantage les requérants quant à ce. La reproduction des seuls extraits des «requêtes MedCOI », selon 

lesquelles les traitements médicamenteux et les suivis requis sont disponibles (« Available »), n’est pas 

différente de l’affirmation du médecin conseil selon laquelle un traitement est disponible, qui a déjà été 

estimée insuffisante par le Conseil (jurisprudence confirmée par le Conseil d’Etat, voir en ce sens : CE., 

6 février 2020, n°246.984). Dès lors, cette simple conclusion ne peut être comprise comme une synthèse, 

permettant aux requérants de comprendre les motifs du médecin conseil et de les contester en 

connaissance de cause. 

 

Il en est d’autant plus ainsi, qu’à la différence d’un lien vers une page internet, lequel est, en principe, 

consultable en ligne, par les requérants, les réponses aux « requêtes MedCOI», sur lesquelles se fonde 
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le médecin conseil dans son avis, ne sont pas accessibles au public. En conséquence, entendant motiver 

son avis par référence à ces documents, le médecin conseil se devait, soit d’en reproduire les extraits 

pertinents, soit de les résumer, ou encore de les annexer audit avis. 

 

Ce procédé est d’autant plus critiquable que, s’agissant d’un domaine aussi spécifique que le domaine 

médical, la motivation contenue dans l’avis du médecin conseil doit être complète, afin de permettre aux 

requérants et au Conseil, qui n’ont aucune compétence en matière médicale, de comprendre son 

raisonnement et, en ce qui concerne les premiers, de pouvoir le contester. 

 

Partant, l’avis du médecin conseil n’est pas suffisamment motivé. Il en est de même de la décision 

litigieuse, dans la mesure où la partie défenderesse se réfère à cet avis, sans combler la lacune 

susmentionnée. 

 

Il s’ensuit que cette dernière a violé ses obligations de motivation formelle telles que visées aux articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et 62, § 2, de la 

loi. » 

 

Enfin, le Conseil sera attentif sur le fait qu’[ils] proviennent de l’Abchabie une région qui avant l’invasion 

des troupes russes faisait partie de la Géorgie. 

 

Suite à l’invasion des troupes russes, cette région est devenue indépendante. 

 

Quant [à eux] suite à l’invasion des troupes, ils ont quitté cette région pour rejoindre la fédération de 

Russie et plus particulièrement la région de Rostov. 

 

Or, à la lecture des sources produites par le médecin conseil de l’Office des Etrangers, il apparaît que la 

disponibilité des soins psychiques nécessités par [son] état de santé a été seulement examinée à Moscou 

qui se trouve à plus de 1000 km de Rostov et à Yekaterinburg, ville de Sibérie Occidentale qui se trouve 

elle à plus de 2000km de la Ville de Rostov et donc pas dans la région de Rostov ni dans [leur] région 

natale. 

 

Une telle d’absence (sic) d’examen sur la disponibilité des soins dans [leur] région de résidence ou natale 

par le médecin conseil de l’Office des Etrangers a déjà été sanctionné (sic) par le Conseil dans un arrêt 

n° 190.164 du 28 juillet 2017 qui précisait: «  2.3.3. Le Conseil observe que le fonctionnaire médecin 

évoque donc notamment, pour asseoir son avis relatif à I’accessibilité des soins requis, l’expérience 

professionnelle de la partie requérante dans son pays d’origine, le fait que, « d’après sa demande d’asile 

», la partie requérante « a encore de la famille en Russie » et qu’étant « arrivé en Belgique en 2012, on 

peut en conclure que l’intéressé a vécu la majorité de sa vie en Russie et qu’il a dû y tisser des liens 

sociaux. Or, rien ne permet de démontrer que sa famille et/ou son entourage social e (sic) pourrait 

l’accueilli (sic) en Russie et/ou l’aider financièrement si nécessaire ».  

 

Il convient de préciser que les origines ethnique et géographique de la partie requérante (appartenant à 

la communauté tchétchène du Daghestan), n’ont pas été remises en cause lors de sa procédure d’asile. 

 

La partie requérante évoquait également dans sa demande d'autorisation de séjour la présence d'une fille 

dans son village au Daghestan et a produit une traduction de son passeport interne, délivré par la 

République du Daghestan. 

 

Si le fonctionnaire médecin n’évoque pas précisément la République du Daghestan dont la partie 

requérante est originaire, le Conseil doit cependant constater que dans la mesure où la partie requérante 

a déclaré lors de sa procédure d’asile avoir toujours vécu au Daghestan (même s'il (sic) est né au 

Kazakhstan), les éléments d’intégration socio-professionnelle relevés ci-dessus par le fonctionnaire 

médecin se rattachent nécessairement à cette république russe fédérée. 

 

Or, à l’instar de la partie requérante, le Conseil doit constater qu’il n’est nullement établi à l’examen de 

l’avis du fonctionnaire médecin et des sources qu’il invoque, que les soins requis seraient disponibles au 

Daghestan. En effet, outre le fait que certains documents sont exclusivement rédigés en russe, sans 

traduction, ce qui empêche le Conseil d’en vérifier le contenu pertinent, le Conseil observe que les autres 

documents relatifs à la disponibilité des soins requis évoquent uniquement les villes de Moscou et de 

SaintPétersbourg (sic), soit des villes qui ne sont pas situées au Daghestan, et qui en sont au demeurant 

fort éloignées. 
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Le Conseil estime en conséquence que la disponibilité et l’accessibilité des soins requis ne sont pas 

établies à suffisance à l’examen du dossier administratif, en manière telle que la partie défenderesse n’a 

pas suffisamment ni adéquatement motivé sa décision au regard des exigences de l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980. Le moyen unique est, dans les limites exposées ci-dessus, fondé et justifie 

l’annulation du premier acte attaqué. 

 

Le second acte attaqué s’analysant comme étant l’accessoire de la première décision, il convient de 

l’annuler également. 

 

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen dès lors qu’à les supposer fondés, ils ne 

pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus. » 

 

2.1.3. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, intitulée « Quant à l’accessibilité des soins en 

Russie », les requérants, après avoir reproduit un extrait du rapport du médecin conseil de la partie 

défenderesse, exposent ce qui suit : 

« A. Quant à l’assurance maladie obligatoire. 

 

Dans le cadre de son avis, le médecin conseil de l’Office des Etrangers estime que les soins nécessités 

par [son] état de santé sont accessibles en Fédération de Russie par le simple fait que des soins médicaux 

sont gratuits si on souscrit une assurance maladie obligatoire. 

 

Tout d’abord, [ils] estiment que les considérations émises par le médecin conseil de l’Office des Etrangers 

sur l’accessibilité des soins sont purement générales et me permettent en aucun cas ils pourront (sic) 

avoir accès aux soins nécessités par [son] état de santé. 

 

En effet, il n’apparait nulle part dans la décision querellée que les soins spécifiques aux pathologies dont 

[il] souffre sont gratuits. 

 

En effet, la décision querellée parle de soin (sic) et dresse une liste où n’apparaît (sic) pas les soins 

psychiatriques. 

 

Ainsi, donc les soins liés à [son] état de santé psychique ne sont pas gratuits. 

 

Concernant cette assurance maladie obligatoire, le médecin conseil de l’Office des Etrangers n’apporte 

aucune précision sur les conditions d’éligibilité de assurance (sic). 

 

De plus, aucune information n’est fournie par ce dernier sur le coût de celle-ci (cotisations à payer) ni d’un 

éventuel délai de carence dans le cadre de l’octroi de cette assurance. 

 

A cet effet, il convient de rappeler qu’[ils] ont quitté la Russie en 2008, il y a maintenant plus de 15 ans. 

 

En cas de retour auront-ils la possibilité de souscrire à cette assurance maladie, rempliront-ils les 

conditions imposées par la législation en la matière, subiront-ils un délai de carence qui pourrait être 

préjudiciable à [son] état de santé. 

 

Aucune information à cet égard n’est apportée par le médecin conseil de l’Office des Etrangers qui se 

borne à indiquer l’existence de cette assurance maladie sans autre précision. 

B. Quant à l’existence des polycliniques et hôpitaux où les soins délivrés sont gratuits. 

 

Dans le cadre de son avis, le médecin conseil de l’Office des Etrangers estime qu’une assistance médicale 

gratuite existe dans les polycliniques et hôpitaux publics à condition de souscrire une assurance maladie. 

 

A nouveau, [ils] constatent que le médecin conseil de l’Office des Etrangers n’apporte aucune précision 

sur cette assurance maladie obligatoire au niveau des conditions d’éligibilité et du délai de carence. 

 

De plus, à nouveau, aucune information n’est apportée par le médecin conseil de l’Office des Etrangers 

sur le fait de savoir si les soins nécessités par [son] état de santé seront gratuits dans les établissements 

publics. 
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A cet égard, il convient de rappeler que par son état psychique [il] nécessite une prise en charge 

particulière et un suivi ambulatoire (consultation chez un psychiatre et un psychologue) qui ne se 

retrouvent pas dans les établissements de santé publics en Russie. 

 

Il convient de rappeler que la Russie est une ex-république du bloc soviétique où la santé mentale ne fait 

pas l’objet d’une prise en charge adéquate. 

 

En effet, les patients souffrant de troubles mentaux sont uniquement pris en charge dans les structures 

publiques avec uniquement un traitement médicamenteux sans une prise en charge adéquates (sic). 

 

Or [son] état de santé nécessite une prise en charge adéquate qui ne se retrouve pas dans les structures 

publiques et donc il n’y a aucune certitude de gratuité des soins nécessités par [son] état de santé. 

 

C. Quant aux établissements privés et à l’accessibilité du traitement médicamenteux. 

 

Dans le cadre de sa décision querellée, le médecin conseil de l’Office des Etrangers fait état de l’existence 

de cliniques privées où les soins seraient de meilleure qualité sans aucune autre précision. 

 

Aucune indication n’est également produite par le médecin conseil de l’Office des Etrangers sur la prise 

en charge financière de ces praticiens (ticket modérateur) dans les cliniques privées. 

 

Se pose, ainsi, la question du coût puisque les soins en cliniques privées ne sont pas pris en charge par 

la Sécurité Sociale de base en Russie faute d’assurance complémentaire. 

 

Ainsi, il s’agit d’une disponibilité purement théorique étayée par le Médecin Conseil de l’Office des 

Etrangers mais en aucun cas un examen sérieux de la disponibilité des soins nécessaires à [son] état de 

santé au regard de sa situation personnelle (sic). 

 

En effet, sont-ils en mesure de pouvoir souscrire une assurance complémentaire et si ce n’est pas le cas 

de pouvoir supporter le coût des traitements en cliniques privées. 

 

Enfin, le Conseil sera attentif sur le fait qu’aucune information n’est apportée par le médecin conseil de 

l’Office des Etrangers concernant l’accessibilité du traitement médicamenteux nécessaire [à ses] 

pathologies. 

 

En effet, aucune information sur le coût des médicaments nécessaires n’est pas (sic) apportée par le 

médecin conseil de l’Office des Etrangers, sont-ils gratuits ?, sont-ils pris en charge par l’assurance 

maladie et à concurrence de combien. 

 

Rien ne permet donc de dire que [son] traitement médicamenteux est accessible en Russie faute 

d’information sur le fait de savoir si celui-ci est à charge à 100% du patient ou si il existe une certaine 

prise en charge par l’assurance maladie russe. 

 

D. Quant à [sa] situation personnelle. 

 

Enfin, dans le cadre de sa décision querellée, le médecin conseil de l’Office des Etrangers précisait :  

« Il ressort des déclarations déposées par Monsieur [C.M.] auprès des instances d’asile compétentes 

belges qu’il travaillait au pays d’origine en tant qu’ouvrier qualifié et que son fils majeur habitait en Ukraine 

et sa fille aussi majeure habite en Belgique ainsi que son épouse. Signalons que rien ne démontre qu’il 

ne pourrait pas obtenir une aide financière ou autre auprès de sa famille en cas de nécessité. Précisons 

(sic) en outre que nous devons considérer ces informations crédibles étant donné que le requérant, dans 

le cadre de sa demande d’asile, les a transmis (sic) aux autorités belges compétentes en vue de sa (sic) 

faire reconnaître comme réfugié »  

 

A nouveau, [ils] ne peuvent marquer leur accord sur une telle motivation. 

 

[Ils] constatent que le fonctionnaire médecin se fonde sur « sa demande d’asile ». Cette demande d’asile 

datant de 2019, c’est-à-dire 4 ans avant l’adoption de la décision querellée, rien ne démontre dès lors que 

la situation n’a pas évolué au cours de ce laps de temp (sic). 
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De plus, le médecin conseil de l’Office des Etrangers indique de manière péremptoire et ce sans aucune 

preuve objective qu’[elle] a travaillé en Russie. 

 

Nulle part dans [son] dossier administratif, apparaissent de telles informations. 

 

Il s’agit de simples supputations dans le chef du médecin conseil de l’Office des Etrangers ce qui ne peut 

constituer une motivation adéquate. 

 

Cet ordre de quitter le territoire est donc inadéquatement motivé et devra être annulé. » 

 

2.2. Les requérants prennent un deuxième moyen, libellé comme suit « Quant au fait que l’Ordre (sic) de 

quitter le territoire Annexe 13 17 avril 2023 (sic) notifié le 3 mai 2023 viole manifestement les prescrits 

d’une motivation adéquate des actes formelles (sic) prises (sic) par les autorités administratives et ce, au 

regard des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, les articles 62, 74/13 et 74/14 de la loi du 15.12.80, le principe de bonne 

administration et l’erreur manifeste d’appréciation. » 

 

Ils exposent ce qui suit : 

« Dans le cadre de cet Ordre (sic) de quitter le territoire, l'Office des Etrangers a motivé celui-ci de la 

manière suivante: «En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15.12.80, elle demeure dans le 

Royaume sans être porteuse des documents requis par l'article 2 : La requérante n'est pas en possession 

d’un passeport revêtu d’un visa valable. » 

3° santé : l’avis médical du 07.07.2023 stipule qu’il n’ y a pas de contre indication à un retour au pays 

d’origine. 

 

Or, il est intéressant de noter que cet Ordre (sic) de quitter le territoire ne contient en aucun cas aucune 

motivation quant à [sa] situation médicale et d'un (sic) risque de traitement inhumain et dégradant en cas 

d'exécution de cet ordre de quitter le territoire et un (sic) retour forcé vers la Russie.   

 

Ainsi en ayant omis de tenir compte de [sa] situation médicale, cet Ordre (sic) de quitter le territoire est 

donc inadéquatement motivé et devra donc être annulé. 

 

[Il] rappellera donc les termes de l’article 74/13 qui précise : "Lors de la prise d’une décision d’éloignement, 

le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de 

santé du ressortissant d’un pays tiers concerné". 

 

Il ressort donc de cet article qu'il appartenait à l'Office des Etrangers en prenant cet ordre de quitter le 

territoire de tenir compte de [sa] situation personnelle et médicale. 

 

Le simple renvoi à l’avis médical du médecin conseil du 17 avril 2023 sans autre motivation peut être 

acceptable (sic). 

 

En effet, [ils] estiment que la motivation de cet ordre de quitter le territoire de la part de l’Office des 

Etrangers ne consiste ni en la production d’extraits ni en un résumé circonstancié de l’avis du médecin 

conseil mais plutôt un exposé de la conclusion que ce médecin conseil a tiré de l’examen [de leur] dossier. 

 

Cet ordre de quitter le territoire est donc inadéquatement motivé et devra être annulé. » 

 

3. Discussion 

 

A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 9ter, §1er, de la loi précise que « L’étranger qui séjourne 

en Belgique (…) et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation 

de séjourner dans le Royaume auprès du Ministre ou son délégué (…) ». En vue de déterminer si 

l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les troisième et cinquième 

alinéas de cet article indiquent que « l’étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles 

et récents concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays 

d’origine ou dans le pays où il séjourne. (…) L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités 

de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, 

son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée 
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par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s’il l’estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire 

d’experts. ». A cet égard, l’exposé des motifs de l’article 9ter de la loi prévoit que cette disposition concerne 

« les étrangers qui souffrent d’une maladie pour laquelle un traitement approprié fait défaut dans le pays 

d’origine ou de séjour, pour lesquels le renvoi représente un risque réel pour leur vie ou leur intégrité 

physique, ou qui implique un risque réel de traitement inhumain ou dégradant dans le pays d’origine ou 

de séjour (…) » (Doc. Parl., Ch., 51, n°2478/001, p. 34).  

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation à laquelle est tenue la partie défenderesse 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité administrative ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs (voir en ce sens, 

notamment, C.C.E., arrêt n° 11.000 du 8 mai 2008). Il suffit par conséquent que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet. Il 

s’agit d’un contrôle de légalité en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle n’a pas donné desdits faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.1. Sur la première branche du premier moyen, le Conseil observe que le constat posé par le médecin 

conseil de la partie défenderesse dans son rapport du 17 avril 2023 selon lequel « Les pathologies 

mentionnées dans le certificat médical pour autant que le patient suivre (sic) les recommandations 

thérapeutiques et d’hygiène de vie de ses médecins, ne contre-indiquent pas le voyage de retour vers le 

pays d’origine ou de reprise d’autant plus que le requérant a bien effectué le trajet aller vers notre pays 

alors qu'il était porteur de ses pathologies, aucune incapacité à voyager n’est documentée dans le dossier, 

aucun encadrement médical pour le voyage n'est à prévoir » est avéré à la lecture des attestations 

médicales déposées par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, aucune d’entre-

elles ne portant la moindre mention d’une quelconque incapacité dans son chef à voyager.  En termes de 

requête, le Conseil relève que ce constat n’est pas utilement contesté par le requérant, lequel focalise 

son argumentaire sur son impossibilité de demeurer dans son pays d’origine, celui-ci étant la source de 

sa pathologie, sur la non prise en considération de toutes les pièces médicales afférentes à son état 

psychologique et sur l’indisponibilité et inaccessibilité des soins requis, soit autant de considérations qui 

ne concernent pas sa capacité à voyager, au sens strict du terme, mais qui ont trait aux raisons pour 

lesquelles il s’oppose à un retour dans son pays d’origine.  Par identité de motif, l’extrait de l’arrêt de ce 

Conseil reproduit dans la requête est également dépourvu de pertinence. 

 

Partant, la première branche du premier moyen n’est pas fondée. 

 

3.2. Sur la deuxième branche du premier moyen, le Conseil observe que l’affirmation du requérant selon 

laquelle le médecin conseil de la partie défenderesse n’aurait effectué aucune démarche « concernant la 

disponibilité du suivi médical concernant la prise en charge thérapeutique de son diabète » telle que 

mentionnée dans l’attestation médicale du 15 novembre 2020 du Docteur [A] manque en fait.  Il ressort 

en effet de ladite attestation que le Docteur [A] y précisait que le requérant « nécessite une prise (sic) 

charge somatique par rapport au diabète et à ses conséquences » et qu’il « bénéficie également d’un 

traitement pour le diabète : Metformax 850,2co comprimés par jour […] ».  Or, le Conseil constate, à la 

lecture du rapport médical établi en date du 17 avril 2023 par le médecin conseil de la partie défenderesse, 

et plus particulièrement des extraits des requêtes MedCOI y référencées que tant ce médicament que 

des psychiatres et services psychiatriques sont disponibles au pays d’origine du requérant.  Il s’ensuit que 

le requérant ne peut être suivi lorsqu’il soutient le contraire et appuie son grief en reproduisant un extrait 

de l’arrêt n°254.640 du 18 mai 2021 du Conseil de céans dont l’enseignement ne peut être suivi en la 

présente cause, le médecin conseil de la partie défenderesse ayant bel et bien examiné la disponibilité 

de l’ensemble du traitement nécessité par l’état de santé du requérant. 

 

Par ailleurs, le requérant ne peut davantage être suivi lorsqu’il soutient qu’en se référant, dans son avis 

médical, à des requêtes MedCOI, le médecin conseil de la partie défenderesse ne respecte pas le prescrit 

de la motivation par référence qui impose, notamment, la condition suivante : « le contenu du document 

auquel il est fait référence doit être connu du destinataire de l’acte administratif. Tel est le cas lorsque ce 

document est annexé à l’acte pour faire corps avec lui, ou encore lorsque le contenu du document est 

reproduit, fût-ce par extraits, ou résumé dans l’acte administratif.[…] », le requérant semblant arguer, en 

se prévalant de l’arrêt n°282 220 du 21 décembre 2022 de ce Conseil, que les extraits desdites requêtes 
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MedCOI ne comportent aucune indication quant aux établissements dans lesquels son traitement serait 

disponible.  Or, tel n’est nullement le cas en l’espèce, une simple lecture de l’avis médical du médecin 

conseil démontrant que les requêtes MedCOI ont été retranscrites par extraits et que pour chaque 

médicament et médecin nécessités par le requérant, un établissement où leur disponibilité est assurée 

s’y trouve renseigné. 

 

In fine, le Conseil rappelle encore qu’il découle clairement de l’article 9ter, §1er, alinéa 1er, de la loi, que 

l’existence d’un traitement adéquat s’apprécie dans le pays d’origine ou de séjour du demandeur et 

nullement dans la localité ou la municipalité où ce dernier serait désireux de s’établir, en manière telle que 

le requérant n’est pas fondé à reprocher au médecin conseil de la partie défenderesse de ne pas avoir 

examiné la disponibilité des soins qu’il requiert « dans sa région de résidence ou natale ».  En tout état 

de cause, le requérant ne prétend pas ne pas pouvoir s’installer dans les lieux où la partie défenderesse 

a conclu à la disponibilité des traitements requis par son état de santé en manière telle qu’il n'a aucun 

intérêt à son grief. 

 

Par conséquent, la deuxième branche du premier moyen n’est pas non plus fondée. 

 

3.3. Sur la troisième branche du premier moyen, le Conseil observe que le requérant ne critique pas 

utilement le constat de la partie défenderesse selon lequel les soins requis par son état de santé lui sont 

accessibles dans son pays d’origine mais se contente d’affirmer péremptoirement qu’ils ne sont pas 

gratuits et de lui faire grief de n’avoir pas apporté suffisamment de détails concernant le système 

d’assurance maladie obligatoire en Russie et la prise en charge financière dans les cliniques privées.  

Sur ce point, le Conseil ne peut que rappeler que c’est au requérant, qui sollicite une autorisation de 

séjour, à apporter la preuve qu’il remplit les conditions inhérentes au droit qu’il revendique. C’est dès lors 

à lui qu’il incombe de fournir tous les éléments qui lui permettraient de démontrer que les soins qui lui sont 

nécessaires ne sont aucunement disponibles ou accessibles au pays d’origine, quod non en l’espèce. 

En tout état de cause, le Conseil relève qu’en termes de requête, le requérant reste en défaut de contester 

in concreto les conclusions posées par la partie défenderesse à cet égard, et d’indiquer quelles seraient 

les circonstances précises qui l’empêcheraient d’avoir accès au système de soins de santé ainsi qu’aux 

médicaments dans son pays d’origine, le requérant se limitant à des considérations péremptoires ou des 

interrogations, lesquelles ne sont nullement de nature à établir qu’il n’aurait pas accès aux médicaments 

et traitements lui nécessaires. 

Quant au reproche adressé par le requérant à la partie défenderesse qui n’aurait pas apporté la preuve 

qu’il aurait travaillé en Russie et qu’il pourrait y être aidé financièrement par les membres de sa famille, le 

Conseil n’en perçoit pas l’intérêt à défaut pour le requérant d’expliquer en quoi ces constats lui causeraient 

grief. 

 

La troisième branche du premier moyen n’est pas davantage fondée. 

 

3.4. Sur le deuxième moyen, le Conseil observe que l’affirmation du requérant selon laquelle la partie 

défenderesse n’aurait pas examiné sa situation au regard de l’article 74/13 de la loi manque en fait, une 

simple lecture de l’ordre de quitter le territoire attaqué démontrant le contraire. 

Par ailleurs, le Conseil ne perçoit pas non plus l’intérêt du requérant à soutenir que « Le simple renvoi à 

l’avis médical du médecin conseil du 17 avril 2023 sans autre motivation peut être acceptable (sic) » dès 

lors qu’il ne prétend pas que sa capacité à voyager aurait pu faire l’objet d’une appréciation différente de 

celle faite dans le cadre de l’examen de sa demande d’autorisation de séjour. 

 

Le deuxième moyen n’est pas fondé. 

 

3.5. Au regard de ce qui précède, il appert qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS V. DELAHAUT 

 


